
CHAPITRE IV : DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 7 : (1) Les activités du Comité prennent fin à la date de
présentation de son Rapport-bilan au Président de la République.

(2) La présentation de ce Rapport-bilan a lieu quatre-vingt dix (90)
jours au plus tard, après la fin de la célébration des Cinquantenaires de
[Indépendance et de la Réunification du Cameroun.

Article 8 : Le présent Décret sera enregistré, publié suivant la procédure
d'urgence, puis inséré au Journal Officiel en français et en anglais.
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